
 
 
 
 
 
  
 

 

FONDS POUR 
L'ENVIRONNEMENT 
MONDIAL 

Programme de Micro Financements 

Adresse du Coordonnateur National
130 Av. Habib Bougatfa, 2000 Le Bardo-Tunisie 

Tél : 71.586.217 / Fax : 71.504.176 
Email :fem.tunisie@planet.tn 

Atelier annuel d'échange des leçons apprises de la mise en oeuvre des 
projets financés par le PMF/FEM 

 
16 & 17 février 2007 

 
Hôtel Abou Nawas Hammamet 

 

Formulaire de participation & d’hébergement  
A retourner au Coordonnateur National du PMF/FEM avant le 07 février 2007 

Fax : 71.504.176  E-mail : a.baouendi@planet.tn 
 
 
 
Nom & Prénom:............................................................................................................…….. 
Association / ONG :......................................................................................................……… 
Qualité :..................................................................................................……..…………….… 
Adresse :........................................................................................................………............… 
Téléphone : ……………….. Téléphone portable :........................... Fax :....................... … 
E-mail : .…………………………………………………………………………………..… 
 
 

J’arriverai à Hammamet le …... Février 2007 à …….….heure  
 
 

  Je demande à être hébergé(e)                 Le Jeudi 15 février 2007      à Hammamet 
   

                                                             Le Vendredi 16 février 2007  à Hammamet 
   

  Je ne demande pas à être hébergé (e)   
 
 

Signature du participant 
 
 
N.B : Le PMF/FEM prend en charge, l’hébergement de deux (2) participants, par ONG, sur la base des tarifs offerts 
par l’hôtel pour une pension complète en chambre double. (Le supplément single pour les participants souhaitant 
être hébergés en chambre single ne sera pas pris en charge par le PMF/FEM.) 
Les frais d’hébergement et de restauration des personnes accompagnant les participants ne seront pas pris en charge 
par le PMF/FEM, ils seront réglés directement par les participants à l’hôtel.  
Les frais de téléphones, les boissons et tous les extras sont à régler par les participants directement à l’hôtel. 
Les frais de transports des participants ne sont pas pris en charge par le PMF/FEM 

 


